
 
CONSTAT DE DOMMAGES CAUSES  PAR DES  PREDATEURS (1)  

SUR LA FAUNE  DE REINTRODUCTION 

  
A retourner à : Fédération des chasseurs 06                                  

                                 38 avenue Saint Augustin - 06200 – Nice 

 Je soussigné (Nom, Prénom):……….. ..............................................................................……..  

 Président de la Société de chasse de  :…….. ..................................................................... ……….  

 Située sur la commune de.................................................................................................................... 

Code postal…………………Ville… …..……………..……. 

atteste que les déclarations et constats de dégâts effectués par nos chasseurs au cours de la 
saison 2012 -2013 font état de prédations sur:  

1. Le gibier de lâcher :             (Cocher la case)   

 Nombre de pièces lâchées  et type (perdrix, faisan...) :  

Sur ce nombre, le pourcentage de pièces tuées par prédation est évalué à :         % 

   

2. Le gibier de repeuplement :           (Cocher la case)   

Nombre de pièces lâchées et type (perdrix, faisan...) :  

Sur ce nombre, le pourcentage de pièces tuées par prédation est évalué à :         % 

 Espèces ayant causé les dommages (cet imprimé ne concerne pas les dégâts de 
sangliers et de   cervidés (cerfs, chevreuils...).   

• Identification certaine - Nom de l'espèce:  .......................................................................   

• Identification incertaine - Espèce soupçonnée :  ..............................................................    

 
Notre Société de chasse  demande à la Préfecture la reprise du piégeage par le classement 
« nuisibles »  des principales espèces prédatrices concernées par les prédations : 

� des animaux de lâcher et de réintroduction 
� des nichées au sol et des oeufs 

 

   

 

J’atteste  l'exactitude des 
faits rapportés ci-dessus.  

 A  ...........................................  
    Le…………………………… 

                 Signature  

(1) On entend par prédateurs : 
Les petits carnivores : renard, fouine, martre, 
blaireau…. 
Les becs droits : Pies, geais, corvidés… 

Nota : Cette fiche peut être imprimée ou téléchargée sur le 
site de l’APAM06 à l’adresse : http://apam06.free.fr 


